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----------
ARTICLE 3 BIS A

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les  bénéficiaires  du dispositif  spécifique de lutte contre la  précarité  énergétique,  en
particulier les aides aux impayés d’énergie et tarifs de première nécessité, font l’objet d’actions
prioritaires  de  maîtrise  de  l’énergie.  Pour  ce  faire,  chaque  dossier  de  demande  d’aide  devra
comporter le diagnostic de performance énergétique ou les données annuelles de consommation
énergétique du logement concerné. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est essentiel, en amont d’une démarche curative (aide aux paiements des factures, tarifs
de première nécessité) de chercher systématiquement à traiter les surconsommations énergétiques
des logements ce qui doit  également permettre de rationaliser  les dépenses liés à ces systèmes
d’aides.


